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Contexte



L’accès aux publications

➢ Généralement payant pour le lecteur (abonnements)

Elsevier : 735 000 € 
Wiley : 193 500 €
Springer : 133 400 €
Web of Science : 46 300€ 
JSTOR : 44 000 €
CAIRN : 32 300 €
Nature : 15 200 €
…

Données 2017 - Tarifs HT

2 millions d’€ / an 
2007-2016

Elsevier + 28% 

Springer + 59%

Wiley + 58%



o Voie verte : articles disponibles dans une archive ouverte 

o Voie dorée : articles disponibles sur le site d’une revue 

• Avec frais de publication APC obligatoires ou optionnels (auteur-payeur)

• Sans frais de publication ou « voie diamant » (sponsor-payeur : société 

savante, Institution,…)

L’accès aux publications

o Voie obscure :

➢ Parfois gratuit pour le lecteur

http://doabooks.org/
https://doaj.org/
https://hal.univ-lorraine.fr/


La science ouverte – France 

Loi Pour une République Numérique (2016) Article L 533-4-1

Quel que soit le contrat signé avec l’éditeur, les chercheurs des institutions françaises

peuvent déposer leurs articles (version finale acceptée) dans une archive ouverte

au plus tard 6/12 mois après leur publication (STM / SHS).

Cette loi ne s’applique pas aux chapitres de livres, mais il est toujours possible

d’inclure la question des archives ouvertes dans le contrat de cession.

➢ Voir le Guide d’application

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01FAAF513AC9222349CE776B7C97EC6D.tpdila19v_1?idArticle=LEGIARTI000033205794&cidTexte=LEGITEXT000006071190&dateTexte=20170921
https://www.ouvrirlascience.fr/guide-application-loi-republique-numerique-article-30-ecrits-scientifiques-version-courte/


➢ Généraliser l’accès ouvert aux publications

➢ Structurer et ouvrir les données de la
recherche

➢ Ouvrir les logiciels produits par la recherche

La science ouverte – France 

Fonds National pour la Science Ouverte : 15M€ par an

https://www.ouvrirlascience.fr/deuxieme-plan-national-pour-la-science-ouverte/


➢ Obligation de dépôt pour les chercheurs des textes complets de leurs
publications, dans le respect de la Loi pour une République numérique
(2018).

➢ Désabonnement de Springer ; économies en partie affectées au soutien à
la science ouverte (2018).

➢ Bibliographie HCERES extraite de HAL (2020)

➢ Vers une évaluation plus qualitative que quantitative, en accord avec le
CNRS, France Universités et DORA

La science ouverte –

https://www.science-ouverte.cnrs.fr/les-actions-du-cnrs/
http://www.cpu.fr/actualite/evaluation-des-ec-et-science-ouverte-propositions-de-recommandations/
https://sfdora.org/read/read-the-declaration-french/


La science ouverte – Europe 

« Tous les articles scientifiques résultant de recherches financées par
des membres de la cOAlition S doivent être librement accessibles dès
leur publication, sans période d’embargo.» : Voie verte OU Voie dorée

Dépôt dans HAL obligatoire sous licence CC-BY (Creative commons)

https://www.coalition-s.org/orientations-sur-la-mise-en-oeuvre-du-plan-s/
https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR


Plan S – déclinaison

➢ Stratégie de non cession des droits (Right retention strategy)

Notification de l'auteur à l'éditeur au moment de la soumission de l'article  :

“Cette recherche a été financée en tout ou partie, par l’Agence Nationale de la 
Recherche (ANR) au titre du projet ANR-nn-XXXX-nnnn. Dans l’objectif de sa 
publication en libre accès, l’auteur a appliqué une licence open access CC-BY à tout 
manuscrit accepté pour publication (AAM) résultant de cette soumission. »

L’ANR peut prendre en charge le coût d’éventuels APC

Lire la FAQ Publications de l’ANR

https://anr.fr/fr/lanr/engagements/la-science-ouverte/faq-pub/


Plan S pour les livres

➢ 5 recommandations à destination des agences de financement

➢ Accès ouvert dès publication

➢ Conserver des droits suffisants pour rendre les ouvrages disponibles en accès ouvert et 
en permettre la réutilisation

➢ Utiliser des licences Creative Commons

➢ Réduire autant que possible les éventuelles périodes d’embargo (jamais plus de 12 mois)

➢ Soutenir financièrement l’accès ouvert via les programmes de financement et les 
modèles économiques de publication en accès ouvert via des accords dédiés.

https://www.coalition-s.org/coalition-s-statement-on-open-access-for-academic-books/


Recommandations



Position

➢ Bonnes pratiques de publication : les recommandations de
l’Université de Lorraine

➢ Articles Processing Charges (APC) : l’Université de Lorraine
recommande de les éviter

➢ Le CNRS encourage ses scientifiques à ne plus payer pour publier

https://zenodo.org/record/6385309/files/copo_bonnes-pratiques_def_20220310.pdf?download=1
https://zenodo.org/record/6387480/files/copo_apc_def_20220319.pdf?download=1
https://www.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/le-cnrs-encourage-ses-scientifiques-ne-plus-payer-pour-etre-publies


1. Déposer dans               (preprint et/ou postprint)

https://hal.univ-lorraine.fr/


➢ Publier dans des revues en libre accès sans APC lorsque cela est possible.

➢ Proscrire le paiement d’APC lorsqu’ils sont optionnels.

2. Eviter de payer pour publier

Le modèle présente plusieurs risques :

1. Il génère et amplifie les inégalités d’accès à la publication

2. Il affaiblit les établissements dans les négociations

3. Il ouvre la porte aux éditeurs prédateurs







➢ Déposer les données dans un entrepôt de données disciplinaire

➢ Déposer les données dans l’entrepôt UL

➢ Dans HAL, indiquer dans les métadonnées de votre publication le DOI de
votre jeu de données

➢ Déposer le code source via HAL

3. Ouvrir les données et les codes sources

https://doc.archives-ouvertes.fr/deposer/deposer-le-code-source
https://dorel.univ-lorraine.fr/


➢ Convention de signature UL et organismes de recherche en Lorraine

➢ Respecter les consignes par unité de recherche

4. Respecter les consignes de signature

https://hal.univ-lorraine.fr/public/signatures_lorraine_consignes_2021.pdf
http://docnum.univ-lorraine.fr/prive/signatures_lorraine_liste_par_UR_2021.pdf


➢ Autorat

➢ Refuser le découpage des articles

➢ Rejeter le plagiat

➢ Donner des informations claires sur les données utilisées

➢ Evaluer honnêtement et de manière transparente

5. Intégrité scientifique



1. Déposer dans (preprint + postprint)

2. Eviter de payer pour publier

3. Ouvrir les données et les codes sources

4. Respecter les consignes de signature

5. Intégrité scientifique

https://scienceouverte.univ-lorraine.fr/donnees-de-la-recherche
https://hal.univ-lorraine.fr/section/pour-signer-vos-publications
https://hal.univ-lorraine.fr/


Ressources

➢ Site science ouverte de l’Université de Lorraine

o Bonnes pratiques de publication

o Les éditeurs prédateurs

o Comment rendre librement accessibles ses articles

o Archives ouvertes : quels sont mes droits ?

o Les identifiants chercheurs

https://scienceouverte.univ-lorraine.fr/a-lul/vos-interlocuteurs/
https://zenodo.org/record/6511784/files/copo_fiche-bonnes-pratiques_2022.pdf?download=1
https://zenodo.org/record/6510830/files/copo_fiche-editeurs-predateurs_2022.pdf?download=1
https://zenodo.org/record/6510930/files/copo_fiche-libre-acces_2022.pdf?download=1
https://zenodo.org/record/6506651/files/copo_fiche-ao-droits_2022.pdf?download=1
https://zenodo.org/record/6510921/files/copo_fiche-id-chercheurs_2022.pdf?download=1


Une question ? 

➢ Contacts : copo-contact@univ-lorraine.fr

➢ Vos bibliothécaires-référent·e·s (voir contacts en bas 

de cette page) par mail, téléphone, appel vidéo ou en 

présentiel

Aussi souvent que nécessaire !

mailto:copo-contact@univ-lorraine.fr
https://scienceouverte.univ-lorraine.fr/a-lul/vos-interlocuteurs/

